
 

 

Élections professionnelles 2022 

Du 1er au 8 décembre 
vous choisirez des collègues proches de vous  
pour vous représenter face à l’administration  

Les 11 femmes et 3 hommes de notre liste CAPD,  sont 
enseignantes et enseignants tout comme vous.  
 

Votre quotidien, c’est leur quotidien ! 
 

C’est cette proximité qui guide notre syndicalisme au SE-Unsa. 
 

Votre métier, vos conditions de travail,  nous les vivons tout 
comme vous. 

 

De la même façon que chacun d’entre nous recherche le 
meilleur équilibre entre sa vie pro et sa vie perso, le SE-Unsa 
développe un syndicalisme de service, en même temps qu’il 
défend sa vision du service public laïque d’éducation. 
 

Arnaud Meilhan et toute l’équipe du SE-UNSA de l’Aube 



 

 

 

Défendre le Service public d’éducation et les personnels 
en obtenant la reconnaissance et le respect 

• Parce que vous êtes unique, vous avez besoin d’un accompagnement 

personnalisé dans les moments clés de votre carrière, parlez le,   

• Parce que votre métier, c’est vous qui en parlez le mieux, vous avez 

besoin de représentants qui vous écoutent et remontent votre quotidien à 

la hiérarchie, 

• Parce que vos besoins sont nos priorités, vous avez besoin de 
représentants qui défendent vos conditions d’exercice et votre santé au 
travail. 

CAPD 10 des titulaires   
et CCP des enseignants contractuels  

Choisissez le syndicat 
   Qui vous ressemble 

Avec le SE-Unsa, vous faites le choix d’un syndicat 
 Actif et Réactif, 
 Attentif et Humain,  
 Dynamique et Combatif !  

du 1er au 8 décembre 

Pour tous les personnels, titulaires comme contractuels 

• Valoriser vos expériences pour accéder à la titularisation 

• Pouvoir devenir fonctionnaire par un concours réservé avec des épreuves 
adaptées 

Deux priorités spécifiques pour les contractuels 



 

 

Liste SE-UNSA à la CAPD de l’Aube  

Liste SE-UNSA à la CCP des Enseignants, CPE et Psy-EN CONTRACTUELS 
  

                     Cette élection se fait sur sigle 

Pourquoi je vote UNSA ?  
 

Liste SE-UNSA à la CCP des Directeurs Adjoints de SEGPA 
      William NGANGUE, Valérie GURGEY, Nathalie BOGET, Stéphane PRZEPIORKA 

Séverine HOHLER - Ecole primaire de Torvilliers 
Arnaud MEILHAN - Ecole primaire d’Estissac 
Sophie AUVY - Ecole élémentaire Teilhard de Chardin à La Chapelle Saint Luc 
Laurence SOROKA  - Ecole maternelle de Marigny le Châtel 
Martial EGELE  - Ecole maternelle de Ruvigny 
Véronique CONAN  - Ecole élémentaire Auguste Millard Klébert de Troyes 
Julie LEGER  - Ecole primaire Maurice Véchin de Bar-sur-Aube 
Catherine ROUSSEAU  - Institut Chanteloup de Sainte Savine 
Laurence BEBENEK  - Ecole élémentaire Blossières de Troyes 
Sidonie JOUVENET  - Ecole élémentaire Leclerc de Bar-sur-Seine 
Isabelle FRAMERY  - Ecole élémentaire Teilhard de Chardin à La Chapelle Saint Luc 
Fanny LEPRUN  - Ecole maternelle de Colombé-la-Fosse 
Nathalie POUILLY  - Ecole primaire de Torvilliers 
Bertrand ABEILLE  -  Circonscription IEN de Romilly-sur-Seine 



 

 

Le SE-Unsa, une dynamique pour vous et avec vous ! 

 
 

 

Si leur périmètre de compétences s’est réduit, elles continuent  d’être utiles 
chaque fois qu’un collègue conteste une décision administrative  le concernant. 
C’est en CAPD que sont examinés les recours déposés par les collègues  

 qui demandent à l’administration de revenir sur un refus de temps partiel 
ou de congé formation  

 qui  demandent que leur appréciation de leur valeur professionnelle 
obtenue  suite à leur rendez-vous de carrière soit revue à la hausse  

Et dans de telles situations, il vaut mieux que votre dossier soit défendu par 
un ou une élu.e  SE-Unsa en CAPD.  

Le SE-Unsa vous aide et vous conseille dans la rédaction de votre recours. 

Non, les CAPD n’ont pas disparu !  

 

C’est en CSA que sont notamment présentées et/ou discutées : 
les lignes directrices de gestion académiques sur la mobilité qui fixent les 
modalités d’application des règles de mutations intra académiques

les lignes directrices de gestion académiques sur la carrière qui fixent les 
modalités d’application des règles d’avancement et de changement de 
grade

la politique académique de formation

la carte scolaire 1er et 2nd degré

la politique CHSCT  

Désormais, de nombreuses décisions se prennent en CSA  

Pour la CAPD ou la CCP, 

 je clique UNSA ! 
 

Pour le CSA de REIMS, 

je clique UNSA ! 
 

Pour le CSA ministériel, 

je clique UNSA ! 

 



 

 



 

 

L’UNSA Education vous présente sa liste  

de candidats et candidates  

au Comité Social d’Administration de Reims 

Arnaud MEILHAN - Professeur des écoles  

Mickaël ADAMKIEWICZ - Secrétaire de direction en CIO  

Sylvie GANTHIER  - Professeure certifiée  

Lydie DUPAS - Cheffe d’établissement  

Jean-Michel ALAVOINE - Professeur des écoles  

Sandrine MAUHOURAT - Technicienne de laboratoire 

Christophe CHADEAU  - Professeur certifié 

Stéphanie  JACQUEMIN - Professeure EPS 

David BLANCHON -  Agent comptable  

Valérie DE-SCHUTTER  - Cheffe d’établissement  

Christine CHARLOT  - PSY-EN  Eda 

Chantal GRISELHOUBER  - Assistante de service Social  

Karine PIERRE-LOUIS  - Professeure de Lycée Professionnel 

Marie-Louise MICELLI - Infirmière scolaire  

Caroline EVRARD - CPE  

Marielle GRIES - Technicienne de laboratoire 

Line DUGUE  - AESH  

Sylvie FONTAINE - Médecin scolaire  

Estelle DHAP - Secrétaire administrative au rectorat  

Aline GEERAERTS - Professeure des écoles  

 Une équipe diversifiée, engagée et mobilisée pour être utile à tous,  

c’est ce qui fait la FORCE et la RICHESSE de l’ UNSA EDUCATION ! 



 

 



 

 

Au CSA de Reims, 
et dans les 5 CHSCT,  

les délégués UNSA      
s’attachent  à   défendre  les  

conditions de travail de 
tous les personnels. 

Au CSA de Reims, l’UNSA agit 
pour l’égale reconnaissance de 
l’ensemble des catégories des 

personnels  de l’académie ! 

Au CSA de Reims, l’UNSA  fait des propositions crédibles et obtient des résultats !  
Formation, RIFSEEP, indemnités Rep+, IMP, GT sur les conditions de travail des  

AESH, recours affectation des stagiaires, protection covid…  
Nous mettons des sujets concrets à l’ordre du jour pour obtenir des informations 

utiles et des améliorations. Nous vous en rendons compte rapidement. 

Au CSA de Reims, l’UNSA exige des 
postes  d’enseignants et autres 
personnels en nombre suffisant, répartis  
équitablement sur le territoire de  notre 
académie. 

Plus forts ensemble,  
un syndicalisme de l’efficacité  

pour OBTENIR du concret pour les personnels ! 

Au CSA de Reims,  et dans les CT 
départementaux, l’UNSA est  
bien seule à défendre la laïcité ! 


